
Le Syndicat des Boulangers  
du Grand Paris a pour mission 
de défendre  
les intérêts de ses adhérents, 
de représenter 
la profession et 
de promouvoir 
ses métiers et ses valeurs.

7 quai d’Anjou  
75004 Paris
Tél. : 01 43 25 43 50
contact@boulangerie75.org

www.boulangersdugrandparis.com

@boulangersdugrandparis

@boulangers-du-grandparis

@boulangersparis

AccompagnerReprésenter

Protéger

Promouvoir  
le métier

Recruter

Informer

Votre adhésion (déductible à 25%  
du bénéfice imposable) est la 

condition indispensable à la bonne 
défense de vos intérêts  

et à la qualité des services  
qui sont mis à votre disposition.

*sous réserve de faire adhérer toutes ses entreprises.

Forfait annuel 
comprenant la  

protection juridique : 

256 € 
+ 102 € par actif

Si vous avez plus  
de 5 établissements, 
forfait annuel total :

766 €* 
par entreprise



Adhérer au Syndicat, c’est :

Les élus vous représentent auprès des chambres consulaires,  
des organismes sociaux (Urssaf, Carsat, Cramif…), des prudhommes,  
des collectivités locales (mairie, département, région) pour défendre  
les intérêts de votre profession.

Les concours nous permettent de 
nous challenger par rapport aux autres 
boulangers, de montrer notre savoir-
faire et donc de faire rayonner notre 
boutique à Noisy-le-Grand et dans  
les communes environnantes.  
De plus, nous impliquons beaucoup 
nos salariés, en les inscrivant 
également quand nous le pouvons,  
ce qui les motive particulièrement.  
On peut donner comme exemple  
le concours de la meilleure galette  
aux amandes du Grand Paris (2e place 
2023). Cela nous a permis de multiplier 
nos ventes par 2 d’une année à l’autre. 
Et, depuis le concours du meilleur flan 
d’Île-de-France (2e place 2023),  
nous réalisons (et vendons) 3 fois plus  
de flans par jour ! Nous sommes fiers  
car cela fédère nos salariés et valorise 
nos savoir-faire auprès de nos clients.
Maison Sohier 
93 Noisy-le-Grand

Nous faisons régulièrement appel  
aux services du Syndicat : nous avons  
opté pour l’achat référencé d’électricité,  
nous appelons régulièrement  
pour des questions de droit : social 
pour un salarié, immobilier pour  
un renouvellement de bail ou encore 
administratif ; et nous utilisons 
ponctuellement le service de 
recherche personnel. Nous n’hésitons 
pas à les contacter car nous sommes  
à chaque fois pleinement satisfaits  
des réponses apportées par  
les différents services du Syndicat. 
Maison Delmontel 
75 Paris

Nous sommes depuis plusieurs 
années adhérents au syndicat de la 
boulangerie du Grand Paris et nous 
sommes très satisfaits. C’est une 
équipe rigoureuse, réactive,  
qui se démène pour les adhérents.
Aux Gourmets de Saint Maurice 
94 Saint-Maurice

Être représenté

Le Syndicat multiplie les canaux de diffusion pour vous 
informer au mieux : les magazines La Boulangerie Française et  
Les Nouvelles de la Boulangerie-Pâtisserie, le site internet  
www.boulangersdugrandparis.com, le Guide Pratique, les réseaux 
sociaux (Facebook, Instagram, Linkedin) et notre groupe WhatsApp.

Être informé

Le Syndicat organise régulièrement des événements qui mettent  
en avant l’expertise, la diversité et le dynamisme des chefs 
d’entreprise : les concours de pain, viennoiserie et pâtisserie,  
la Fête du pain… Un fournil et un laboratoire de pâtisserie accueillent  
des sessions de formation destinées à diversifier les compétences  
en fabrication et en vente grâce à des organismes professionnels..

Participer à la promotion du métier
Sur la période décembre 2022 - juin 2023, 
nous étions à environ 14 000€ HT avec 
notre fournisseur d’énergie. En juin 2023, 
nous avons choisi de faire partie de l’achat 
référencé négocié par le Syndicat avec 
Engie Entreprises & Collectivités. Ainsi,  
sur la période décembre 2023 - juin 2024, 
nous sommes à environ 10 000€ HT  
soit -26%, ce qui est significatif !  
Nous ne retrouverons pas les prix d’avant 
la crise, nous en avons bien conscience, 
mais grâce au travail du Syndicat, nous en 
sommes assez proches (+7% par rapport  
à la période décembre 2021 - juin 2022).  
Il y a évidemment l’offre négociée par  
le Syndicat qui entre en ligne de compte  
très largement mais il y a aussi le fait que 
nous faisons plus attention à travailler 
durant les heures creuses (élargies grâce  
au contrat Syndicat - 20h/8h et 48h  
le week-end) . Nous avons également fait 
quelques investissements pour réduire 
notre empreinte : éclairage LED, joints de 
four refaits, changement d’une armoire  
en froid négatif qui était trop énergivore…
Maison Pierarno 
92 Asnières-sur-Seine

Nos adhérents  témoignent

Depuis fin 2024, tous les adhérents bénéficient d’une centrale 
d’achats et d’une plateforme de réductions à titre privé appelée 
www.boulangerie-avantages.fr.

Ce service vous permet d’accéder, sans aucun frais supplémentaire, 
à des avantages Entreprises (réductions conséquentes sur les frais 
généraux et les achats métiers) ; et des avantages Privés (remises 
significatives sur les vacances ou encore les sorties culturelles) 
pour vous et vos salariés.

Profiter des meilleurs tarifs négociés

Le Syndicat vous propose une protection juridique de groupe à un 
tarif préférentiel.

Bénéficier d’une protection juridique 

Bénéficier au quotidien de conseils personnalisés de nos 
permanents et de nos juristes dans tous les domaines relatifs à la 
boulangerie-pâtisserie, par téléphone, par mail ou sur rendez-vous, 
dans la gestion sociale de son entreprise, dans le cadre d’un 
renouvellement de bail commercial ou pour toute nouvelle 
réglementation.

Accéder aux accords de négociation d’achats référencés en énergie
avec des contrats sécurisés permettant de réaliser des économies 
substantielles.

Être accompagné

Le Syndicat a créé LA plateforme pour l’emploi dédiée au secteur 
de la boulangerie, jobdeboulange.fr. Maximisez vos chances de 
pourvoir vos postes grâce à notre accompagnement personnalisé. 
De plus, notre présence active sur les réseaux sociaux assure une 
visibilité optimale de vos annonces. 

Optimiser ses recrutements


